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Gouvernement du Québec

Décret 209-97, 19 février 1997
CONCERNANT une contribution financière rembour-
sable à INDUSTRIES AVCORP INC. par la Société
de développement industriel du Québec d’un montant
maximal de 2 500 000 $;

ATTENDU QUE INDUSTRIES AVCORP INC. pro-
jette l’expansion de sa division des produits de métal;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé l’aide du
gouvernement pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), la Société de développement industriel du
Québec exécute tout mandat que le gouvernement lui
confie pour favoriser la réalisation d’un projet présen-
tant un intérêt économique important pour le Québec en
accordant l’aide définie par le gouvernement;

ATTENDU QUE, lors de sa séance du 17 décembre 1996,
le conseil d’administration de la Société de développe-
ment industriel du Québec a pris acte de la présente
contribution remboursable;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater la Société de
développement industriel du Québec pour accorder à
INDUSTRIES AVCORP INC. une contribution rembour-
sable d’un montant maximal de 2 500 000 $, le tout
conformément aux termes et conditions stipulés par la
Société;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE la Société de développement industriel du Qué-
bec soit mandatée en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec pour
accorder à INDUSTRIES AVCORP INC. une contribu-
tion remboursable d’un montant maximal de 2 500 000 $,
le tout conformément aux termes et conditions stipulés
par la Société;

QUE les sommes nécessaires à la Société de dévelop-
pement industriel du Québec pour suppléer à toute perte
ou manque à gagner relatifs à cette contribution
remboursable soient imputées au programme budgétaire
numéro 2, élément 1, du ministère de l’Industrie, du
Commerce, de la Science et de la Technologie.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27258

Gouvernement du Québec

Décret 210-97, 19 février 1997
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Société de développement in-
dustriel du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), la Société est administrée par un conseil
d’administration de treize membres et qu’à l’exception
du président et du directeur général, ils sont nommés
pour au plus trois ans par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 22 de cette loi, les
membres du conseil d’administration, autres que le di-
recteur général, ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas,
aux conditions et dans la mesure que peut déterminer le
gouvernement mais qu’ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs
fonctions, aux conditions et dans la mesure que déter-
mine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23 de cette loi, les
membres de la Société restent en fonction, nonobstant
l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient
nommés de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1102-93 du 11 août
1993, monsieur Roger Lachapelle a été nommé membre
du conseil d’administration de la Société de développe-
ment industriel du Québec, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE monsieur Vilaysoun Loungnarath, avocat et pro-
fesseur agrégé à la Faculté de droit de l’Université de
Montréal, soit nommé membre du conseil d’administra-
tion de la Société de développement industriel du Qué-
bec, pour un mandat de trois ans à compter des présen-
tes, en remplacement de monsieur Roger Lachapelle;

QUE monsieur Vilaysoun Loungnarath soit remboursé
pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions conformément aux règles
applicables aux membres d’organismes et arrêtées par le
gouvernement par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983
et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27249
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